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Délibération n° 2014-38 

Objet : approbation de deux avenants aux conventions TEMPUS 

Le Conseil d'Administration de l'UVHC s'est réuni en salle Nicole Cleuet de la Faculté des Lettres, 
Langues, Arts et Sciences Humaines de l'Université le 8 juillet 2014, sur la convocation et sous la présidence 
de M. Mohamed OURAK, Président de l'Université, 

Le quorum étant atteint, 
Vu l'article L 712-3 du code de l'éducation, 

M. Je Président présente aux consei/Jers deux avenants aux conventions 517501-TEMPUS-2011-FR-JPGR et 
517414-TEMPUS-2011-FR-SMHES ayant pour objet la prolongation de la date d'éligibilité des dépenses au 14 
octobre 2015. 

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION APPROUVE A L'UNANIMITE DES VOIX LES AVENANTS AUX CONVENTIONS TEMPUS. 

• 1 UVHC 
Le Mont Houy 
59313 VALENCIENNES Cedex 9 

Fait à Valenciennes, le 9 juillet 2014 
Le Président du Conseil d'Administration 
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